
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

② BOGAJE reçoit la demande de 

reversement en accuse réception par lettre 

au partenaire et s’assure de la complétude 

du dossier. 

 

BoGaJe est responsable vis-à-vis de l’ANRU 

① Chaque Maître d’ouvrage adresse 

à BOGAJE une demande 

quadrimestrielle de reversement de 

la subvention PIA accompagnée des 

justificatifs de dépenses (factures, 

feuilles de paies etc.. .) 

POUR LE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
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CADRE PARTENARIAL 

BOGAJE 

④ L’ANRU notifie et verse 

une subvention 

correspondant à 50% du 

montant des dépenses 

justifiées 

Aucun acompte aux 

porteur/maître d’ouvrage 

 

③ L’ANRU Instruit la 

demande de paiement 
ANRU 

 

Maître  

d’ouvrage d’actions 

 

Ex Agglo2b 

⑤ BOGAJE reçoit la 

subvention de l’ANRU  

⑥ BOGAJE reverse la 

subvention au Maître 

d’ouvrage. Le versement 

est notifié par courrier.  
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CHAQUE PORTEUR/MAITRE D’OUVRAGED’ACTIONS 

 

BoGaJe 

ANRU 

 

Convention Cadre signée entre 

BoGaJe et l’ANRU le 23 mars 2016 

 

Convention de gestion 

1 mois ½ pour 

constituer la 

demande 

1 mois pour 

remonter la 

demande 

1 mois pour 

reverser la 

subvention 

15 juin 

15 juillet 

Dépenses réalisées de janvier à avril 

15 aout/septembre ? 

15 septembre/octobre ? 

*Exemple d’échéances pour reversement de la 

subvention PIA 


